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PREAMBULE 

Ce document est destine a fournir aux concepteurs des indications facilitant I' appli
cation des arretes publies en 1988 relatifs aux equipements et aux caracteristiques 
thermiques dans les batiments autres que d'habitation. Seul le 3e chapitre concer
nant la ventilation des locaux est traits dans ce document. 

Les indications sont limitees aux locaux pour lesquels la pollution est due unique
ment a la presence humaine ou a des activites de service comme la cuisine ou la toi
lette. Ne sont done pas traites les laboratoires, les locaux industrials et, d'une fa9on 
generale, les locaux dans lesquels sont produits des gaz nocifs ou dangereux. 

Ce document ne tournit pas un ensemble exhaustif de toutes les solutions technolo
giques permettant le respect de la reglementation thermique, mais propose des · 
examples. · 

Les techniques de ventilation etant tres diversifiees suivant le type de batiment 
(hopitaux, grandes surfaces commerciales, gymnases, petits immeubles de 
bureaux ou petits commerces), des documents complementaires seront pub lies 
ulterieurement afin de prendre en compte la specificite de chaque application et le 
caractere rapidement evolutif de ces techniques. 



1 GENERALITES 

1 , 1 rappel du reglement 

Le reglement est constitue par les arretes publies en 1 988 relatifs aux equipements 
et aux caracteristiques thermiques dans les batiments autres que d'habitation. 

Dans chacun de ces arretes specifiques d'un type de batiment, le chapitre Ill traite 
de la ventilation. Son champ d'application porte sur les dispositions constructives 
visant a realiser des economies d'energie, ceci dans la limite des prescriptions des 
reglements pris en matiere de sante, de salubrite, d'hygiene et de securite. 

D' autre part, ce chapitre ne concerne que les locaux chauffes a une temperature 
normale d'occupation superieure a 10 °C ou la ventilation est assuree par des dis
positifs specifiques. 

Quatre principes y sont definis, ils sont rappeles ci-apres. 

a) principe du balayage 

Chaque fois que la sante, !'hygiene, la securite et les imperatifs acoustiques le per
mettent, le meme air exterieur doit pouvoir servir successivement a la ventilation de 
plusieurs « locaux contigus ou separes uniquement par des circulations ». 

b) principe de l'intermittence ou de la modulation des debits 

Chaque fois que les regles de sante, d'hygiene et de securite l'autorisent, la ventila
tion doit pouvoir etre « arretee en cas de non occupation ou de non pollution des 
locaux ». 

De plus, lorsque, dans un local ou un groupe de locaux, les conditions d'occupation 
ou de pollution sont susceptibles de variations importantes pendant plus de la moi
tie du temps de !'utilisation, des dispositifs permettant de moduler les debits d'air 
neuf doivent etre prevus. 

La realisation de l'intermittence ou de la modulation des debits necessite que la ventilation des 
locaux ou groupes de locaux ayant des horaires d'occupation ou d'emission de pol/uants nettement 
differents soit assuree par des systemes de ventilation independants, adaptes aux caracteristiques 
de fonctionnement de chaque local. 

c) principe de limitation des debits specifiques 

Le renouvellement d'air du aux dispositifs specifiques de ventilation (organes meca
niques ou conduits a tirage naturel) ne doit pas depasser de plus de 20 % en zones 
H1 et H2 et 30 % en zone H3 le renouvellement d'air minimal impose par les regle
ments pris en matiere de sante, d'hygiene et de securite pour I' ensemble des locaux 
du batiment. 

II peut etre deroge a ce principe dans les cas explicites au paragraphe 4, 1. 

d) principe de limitation du debit supplementaire 

Le renouvellement d'air non specifique du a la permeabilite des parois exterieures 
ne doit pas depasser, « en moyenne pour la saison de chauffage, 0,2 fois le volume 
des batiments par heure ». 

3 
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1,2 passage du reglement aux exemples de solutions 

Les exemples de solution ant pour objet de fournir des indications permettant : 

a) de savoir quand et comment appliquer « le principe du balayage » : 

ceci conduit a classer les locaux en differentes categories suivant qu'ils doivent 
etre ou non alimentes en air neuf et que I' air les ayant traverses peut ou non ali
menter d'autres locaux ; 

b) d'identifier les cas ou « la modulation des debits » doit etre pratiquee et d'indi
quer comment la realiser : 

le premier point sera explicits a I' aide de quelques exemples ; pour le second, les 
differentes techniques disponibles seront decrites succinctement. 

c) d' appliquer directement le « principe de limitation des debits specifiques » : 

ceci conduit a traduire les chiffres, donnes dans le reglement Sanitaire Departe
mental Type ou dans d'autres reglements, en debits par local ou par m 2 de local. 

d) de calculer le debit du a la permeabilite des parois exterieures de fac;:on a pouvoir 
verifier que le « principe de limitation du debit supplementaire » est satisfait. 

Le« principe de l'intermittence », ne posant pas de problemes particuliers d'inter
pretation, sera traite succinctement dans ce document. 

Ces indications sont traitees respectivement dans les chapitres 2 a 5 du present 
document. 

Un sixieme chapitre traite de !'humidification de I' air scuffle et un septieme du suivi 
des consommations des ventilateurs. 



2 INDICATIONS CONCERNANT LE PRINCIPE DU BALAYAGE 

2, 1 les differentes categories de locaux 

Pour I' application du principe du balayage, on distingue quatre categories de 
locaux: 

1 /es « locaux d'entree d'air ». Pour ces locaux : 

l'air entrant doit etre de l'air neut, 

I' air sortant peut entrer dans des« locaux intermediaires » ou dans des« locaux 
de sortie d'air » ; 

II s'agit des locaux ou /'on dort, ou /'on travaille, ou /'on mange, ou /'on se distrait et, d'une far;:on 
generale, des Jocaux, d'une part, ou /'on sejourne relativement Jongtemps et, d'autre part, qui ne 
sont le lieu que d'une pollution humaine courante. 

2 /es « locaux intermediaires ». Pour ces locaux : 

l'air entrant peut etre neut ou provenir de « locaux d'entree d'air », 

- I' air sortant peut entrer dans des « locaux de sortie d 'air » ; 

11 s 'agit des circulations (couloirs, entrees, escaliers, ... ), de /eurs /ocaux annexes (vestiaires, ... ) et 
des locaux de rangement (reserves, depots, archives) dans la mesure ou ifs ne sont pas le lieu d'une 
pollution particuliere (reserves de fruits et legumes par exemple) . Ce sont done des Jocaux ou, d'une 
part, /'on ne fait que passer et, d'autre part, /'on pollue tres peu. 

3 /es « locaux de sortie d'air ». Pour ces locaux : 

I' air entrant peut etre neut ou provenir des « locaux d' entree » ou de « locaux 
intermediaires », 

l'air sortant ne peut alimenter aucun autre local ; 

II s'agit des toilettes, des cuisines, des buanderies, des reserves ou depots avec pollution et, d'une 
far;:on generale, des locaux ou, d'une part, ii n'est pas genant que /'air entrant soit deja legerement 
pollue et ou, d 'autre part, la pollution est telle qu 'e/le interdit de se servir de /'air sortant pour ventiler 
d 'autres /ocaux . 

4 /es « locaux independants ». Pour ceux-ci : 

l'air entrant doit etre neut, 

- l'air sortant ne peut alimenter aucun autre local. 

II s'agit d'infirmeries, de biberonneries et, d'une far;:on generate, de locaux ou, d'une part, ii est 
necessaire d'avoir de /'air neut et ou, d'autre part, /es risques de pollution interdisent de se servir de 
/'air sortant pour ventiler d'autres /ocaux. 

Du point de vue de la ventilation d'hygiene : 

les locaux des deux premieres categories 'sont dits « a pollution non 
specifique » ; 

les locaux des deux dernieres categories sont dits a« pollution specitique ». 

Le classement des locaux selon ces quatre categories est donne dans les 
tableaux du chapitre 4. 
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l 

2,2 application de la reg;le du balayage 

Compte tenu des caracteristiques de ces differentes categories de locaux, le 
schema type de balayage est le suivant : 

. '•? ... 

I I 1 - - -Local d'entree Local interrnediaire Local de sortie 

Des schemas reduits sont possibles : 

l I 1 - - -T Local d'entree I Local de sortie J 
....._____ __ ______;,,~---

- - -
T 

Local intermedialre I Local de sortie J 

l I 1 - ~ -1 Local d'ent1:ee T Local intermediaire J 
Dans tous ces schemas, un local intermediaire peut etre remplace par la succession 
de plusieurs locaux intermediaires. 

Les exigences du « Reglement de securite contre l'incendie dans les etablissements 
recevant du public » peuvent conduire e reduire ou annuler ces schemas. II convient 
de verifier en effet que les passages d'air entre locaux sont compatibles avec les 
regles de resistance au feu (degre pare-flamrile ou degre coupe-feu) relatives aux 
ouvrages separant ces locaux. En cas d'incompatibilite, le cheminement sera 
reduit ; a la limite, chaque local sera traits comme un local independant : 

l 1 - -I Local independant T 



2,3 recyclage 

Le recyclage de l'air par groupes de locaux est autorise : 

dans la limite des prescriptions des reglements pris en matiere de sante, 
d'hygiene et de securite ; 
a condition que le debit d'air neuf introduit avec I' air recycle reste compris dans 
les limites minimale et maximale definies au chapitre 4 ; 

sous reserve que l'air soit filtre conformement aux dispositions definies a !'arti
cle 65 du Reglement Sanitaire Departemental type. 

II est rappels que le recyclage ne concerne que les locaux a pollution non specifique 
(locaux d'entree ou intermediaires). 

Remarque : ii convient de bien distinguer le recyclage d'air qui interesse plusieurs 
locaux et le brassage d'air consistant a prelever I' air d'un local et a le reinjecter dans 
ce meme local apres passage dans une centrale de traitement d'air (pouvant se limi
ter par exemple au filtre et a la batterie d'un ventilo-convecteur ou d'un ejecto
convecteur de piece) ; l'air neuf peut etre eventuellement amene au cours de ce 
traitement (cas des ejecto-convecteurs par exemple). 

7 



3 INDICATIONS CONCERNANT LE PRINCIPE DE L'INTERMITTENCE 
OU DE LA MODULATION DE LA VENTILATION 

8 

3, 1 rappel du reglement 

La pratique de l'intermittence de la ventilation pendant /es periodes de non occupation ou de non pol
lution des locaux procure des economies d'energie; celles-ci portent a la fois sur l'energie consacree 
au traitement de /'air neut (chauffage, refroidissement, humidification) et sur l'energie consommee 
par /es ventilateurs (air neut, air extrait et, eventuellement, air repris, cf. annexe). 

La pratique de la modulation de la ventilation en fonction du taux d'occupation ou du taux d'emission 
rfP..~ ,nnl/11f1nt$ proGure ega!ernent des !§cono.rnfes d'Bnergfe : !'eccr:cmfe s:..:r /3 part ccr:s:::cr6c au trui
tement d'air neut est pratiquement proportionnel/e a la reduction de debit affichee. La reduction des 
consommations d'energie des ventilateurs depend, quanta elle, du systeme d'adaptation de debit 
adople. 

Le reglement stipule que I' arret de la ventilation doit pouvoir etre effectue dans tout 
local OU groupe de locaux (1) a occupation OU emission de polluants discontinue. 

En revanche, !'existence de dispositifs permettant la modulation des debits d 'air 
n'est imposee que pour les locaux ou groupe de locaux ou le taux d'occupation ou 
d'emission de polluants reste inferieur au quart du taux normal pendant plus de 
50 % de la duree d'occupation ou de pollution, soit : 

taux normal dans un local a pollution non specitique, si taux d'occupation < ----
4 

pendant une duree > 50 % du temps normal d' occupation, 

II . , .f. . d 
11 

. taux normal dans Un local a po ut1on spec1 1que, SI taux e po UtlOn < -----
4 

pendant une duree > 50 % du temps normal de pollution ; 

alors ii doit exister un dispositif permettant de reduire le debit d'air d'au moins 
50 %. 

1 . Autres que les locaux intermediaires. 



Exemple 

lllustrons !'application de ces regles par un exemple. 

La partie superieure de la figure ci-dessous represente le programme d'occupation 
journalier d'un local ; a la partie inferieure sont indiques les taux de renouvellement 
d'air neuf correspondant. 

Ces taux sont conformes au reglement, en effet : 

de 17 a 8 h et de 10 a 11 h, le local est inoccupe, la ventilation est arretee ( 1) 

pendant 5 h sur 8, soit plus de 50 % de la duree d'occupation totale, le taux 
d'occupation est inferieur au quart du taux d'occupation normal, le debit est 
alors reduit de plus de moitie (60 % dans cet exemple) ; 

pendant les 3 h restantes ou le taux d'occupation est superieur au quart du taux 
normal , le debit d'air est maintenu a la valeur correspondant a I' occupation nor
male. 

Get exemple pourrait integralement etre transpose au cas d'un local a pollution specifique ou la venti
lation est imposee par /es seu/es considerations de pollution, ii suffit a/ors de remplacer le taux 
d'occupation par le taux d'emission instantanee de polluants. 

Parfois, dans un tel local, /'occupation peut etre suffisante pour modifier /es conclusions preceden
tes ; ii est a/ors necessaire de comparer /es debits ca/cu/es en appliquant /es reg/es precedentes pre
nant en compte d 'une part /'occupation , d'autre part la pollution. En admettant que /'emission de po/
luants satisfasse aux conditions pour lesquel/es la modulation de la ventilation est possible et que le 
debit nominal lie a la pollution soit superieur a ce/ui lie a /'occupation , la modulation sera ou non impo
see selon que le debit lie a /'occupation sera inferieur ou non a la moitie du debit correspondant au 
taux normal de pollution. 

0,75 

0,50 

0,25 

0 

0,75 

0,50 

0,25 

0 

Taux reel 

Taux normal 

PROGRAMME D'OCC UPA TION 

I I I I I I 
' 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 h 

Taux reduit 

Taux normal 

8 9 

RENOUVELLE M EN 

10 11 12 13 14 15 16 

Figure 1 Exemple de programme d'occupation 
et taux de renouvellement d'air correspondant 

17 18 h 

T D'A IR 

1. Cet exemple ne s ' applique pas aux systemes de chauffage aeraulique ne comportant ni recy
clage, ni corps de chauffe en complement ; en effet , dans ce cas, la ventilation doit etre mise en mar
che avant la periode d ' occupation pour permettre la remise en regime . 

9 



10 

3,2 principes de realisation de l'intermittence 

Pour pouvoir assurer l'intermittence de la ventilation des locaux ou de groupes de 
locaux aux periodes d'occupation ou d'emission de polluants nettement differen
ciees, ii est indispensable, ainsi que le prevoit le reglement, que ceux-ci soient des
servis par des systemes de ventilation independants. 

Un systeme iridependant peut etre constitue par un reseau d'extraction (ou de souf
flage) et un ventilateur independant (systeme simple flux), par un reseau de souf
flage et un reseau d 'extraction raccordes a un ou deux caissons comportant des 
\lnn+il"".:'ll+n• ... C" inrl.Annnrl."".:'lln+C" /c-,u: .. +~mo rln11hln -Fl11v\ n. I h~r rl.aC" nnr+innc- rla .. ac-.a"".:'1111 
V VI I LllU LVUI..., II IUVtJVI IUVll IL"-' \'-' Y 'o.J\.VI I IV UVt..AL.llV I l\.Al'\./ t "'""'""' t-''··" \.A'-'""' t-"'-'1 LIVI,...., '-A'-' I V'-''-''-"'-A 

independantes. L'intermittence est alors assuree par arret du ou des ventilateurs de 
l'installation ou par isolement de la portion de reseau. 

Que la commande de l'intermittence soit manuelle, ou automatique, locale ou a dis
tance, par horloge ou d'apres les indications d'un capteur, celle-ci doit cornporter 
une temporisation, notamment a l'arret, permettant de respecter les exigences du 
reglement d'hygiene (Reglement Sanitaire Departemental Type, articles 64.1 et 
64.2). 

Dans le cas ou un local a pollution non specifique et un local a pollution specifique 
sont ventiles successivement, le maintien du balayage n'est pas compatible avec la 
pratique de l'intermittence de la ventilation si le deuxieme local est susceptible 
d'etre occupe sans que le premier le soit. 



3,3 principes de realisation de la modulation 

3,31 conditions d'application 

L'independanc:e des systemes de ventilation, indiquee au paragraphe precedent, 
est egalement souhaitable pour la pratique de la modulation dans le cas de locaux 
ou groupes de locaux aux programmes d'occupation ou de pollution nettement 
differencies. 

Les indications concernant la pratique de l'intermittence dans les locaux ventiles 
successivement s'appliquent egalement pour la modulation des debits ; ii convient 
de tenir compte, a tous moments, des besoins de ventilation de chacun des deux 
locaux : local a pollution non specifique et local a pollution specifique. 

3,32 criteres de choix des equipements 

Chaque cas doit faire l'objet d'une etude par un homme de I' art prenant en compte 
les effets de la modulation sur le fonctionnement de !'installation. 

Ces effets sont de deux ordres : 

1 une large variation des debits peut modifier de fa<;:on importante les pressions et 
depressions disponibles aux ventilateurs, ainsi que leurs rendements ; 

2 les pertes de charge de reseau varient sensiblement comme le carre des debits. 

L' etude prendra egalement en compte les problemes economiques : 

deperditions thermiques par renouvellement d'air, 
energie consommee par !'installation (ventilateurs et systeme de modulation), 

coat d'investissement. 

11 
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3,33 examples de techniques disponibles (liste non exhaustive) 

Dans taus les cas ou des locaux heterogenes (du point de vue du programme 
d'occupation ou de pollution) sont raccordes a un reseau de ventilation unique, la 
modulation des debits au niveau du ventilateur devra le plus souvent etre quasi con
tinue et devra faire appel a des techniques plus sophistiquees qu'une action par tout 
ou rien. 

Les principales techniques utilisees sont : 

regislrn : un registre insere sur le circuit cree une perte de charge reduisant arti
ficiellement la depression disponible au ventilateur ; le ou les registres !JEH_ivent 
etre commandes en tout ou rien ou progressivement ; 

inclineurs a /'aspiration : les inclineurs sont des ailettes qui mettent I' air en pre
rotation a l'entree du ventilateur. 

A chaque position des ailelles currespumi une courbe caracteristique du 
ventilateur. 

Les inclineurs se pretent bien a une modulation en continu dans des installations 
de moyenne importance ; 

ventilateur he/icoi'de a pales variables : a chaque inclinaison des pales corres
pond une caraclerislique c.Ju ve11LilC:1teur. Cette disposition est nC:1turellement 
destinee a la modulation en continu. Le systeme a un ban rendement mais le 
materiel n' existe que pour des debits relativement importants compte tenu du 
caractere plus complexe de cette technique ; 

vitesse variable : cette technique est performante sur le plan du rendement, du 
mains en ce qui concerne le groupe motoventilateur. 

II convient cependant de veiller a ce que cette performance ne soit pas amoin
drie par les consommations en energie du systeme d'asservissement. 

Le cas particulier du moteur a deux vitesses est une solution simple et economi
que mais d'application limitee. 
Attention, une reduction de vitesse dans un rapport de 1 a 2 permet une reduction de debit dans 
le meme rapport mais une reduction depression dans un rapport de 1 a 4, ce qui peut poser des 
problemes d'equilibrage. 

Ces techniques peuvent etre utilisees seules ou en combinaison, mais font appel a 
des specialistes. Ainsi les inclineurs ou les registres peuvent etre utilises en associa
tion avec les moteurs a deux vitesses, les ventilateurs sont parfois utilises en paral
lele, etc. mais ces agencements demandent beaucoup de soins pour eviter des ins
tabilites, des battements OU parfois l'obtention de resultC:lts totalement differents de 
ceux attendus (ventilateurs en parallele, par exemple). 



4 INDICATIONS CONCERNANT LE PRINCIPE DE LIMITATION 
DES DEBITS SPECIFIQUES 

4, 1 rappel du reglement 

Les dispositifs specifiques de ventilation doivent etre dimensionnes de fa9on telle 
que le renouvellement d'air des locaux puisse etre regle entre deux limites : 

une limite inferieure imposee par !'hygiene et la securite ; 

Remarque: 

Les systemes de ventilation asservis a la pollution ambiante grace a des son
des sensibles au C02, a la vapeur d'eau ou a d'autres polluants ne sont pas 
traites dans ce document. 

une limite superieure fixee en fonction des considerations d'economie de l'ener
gie destinee d'une part au chauffage de l'air neuf, d'autre part a l'entrainement 
des ventilateurs. 

Le calcul du renouvellement d'air minimal est effectue par local ou par groupe de 
locaux comme indique dans les paragraphes suivants. 

Le debit maximal d'air neuf est calcule a partir du debit minimal global du batiment 
(ou d'une partie de batiment) egal a la somme des debits minimaux de taus les 
locaux ou groupes de locaux de ce batiment (ou de cette partie de batiment). Le 
debit maximal ne doit pas exceder cette valeur minimale de plus de : · 

20 % en zone H1 et H2 
30 % en zone H3 

Toutefois, des derogations sont prevues par la reglementation dans les cas 
suivants : 

rafraichissement gratuit (1) a condition qu'un dispositif automatique condamne 
cette possibilite lorsque le chauffage fonctionne ; 

dispositif de recuperation ou de transfert de chaleur permettant, malgre !'aug
mentation de debit d'air neuf, de ne pas augmenter les consommations de 
chauffage. 

Certains systemes performants, particulierement adaptes au chauffage des bati
ments a usage industriel, sont egalement admis bien que necessitant des debits 
d'air plus eleves ; c'est notamment le cas de la ventilation temperee (2

), des pan
neaux radiants et des tubes radiants (alimentes au gaz). Pour ces systemes, ii ya 
lieu de respecter les prescriptions du Reglement de Securite centre l'incendie dans 
les etablissements recevant du public (article GZ 21 et 23 et articles CH 52, 53 et 
54 pour les appareils non raccordes). 

1 . Egalement denomme « free cooling ». 

2. Le principe de la ventilation temperee repose sur le chauffage direct au gaz de I' air neuf de ventila
tion par melange avec les produits de combustion qui s'y trouvent dilues ; la combustion s' effec
tue au sein meme de la veine d'air, ii n'y a done pas de fluide intermediaire, pas de pertes de distri
bution, pas de pertes par les fumees. 
Cette solution est bien adaptee lorsque le renouvellement d' air exige dans les locaux est el eve. 

13 
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4,2 determination du renouvellement d'air minimal 

1 « locaux d'entree d'air" 

Les tableaux qui suivent indiquent successivement : 

le debit par occupant avec reference au document qui en donne la valeur ; 

le taux d'occupation avec reference au document qui en donne la valeur; 

le debit par local, ou par m 2 de local , obtenu a partir des deux valeurs preceden
tes. 

Pour certains locaux, les prescriptions donnent directement le debit par local ou par 
m2 de local. 

En ce qui concerne le debit par occupant, l'inventaire des textes montre que, a 
I' exception des tableaux de debits d'air figurant dans le Reglement Sanitaire Depar
temental Type (tableaux 1 et 2) et dans le Code du Travail (article R 232-1-3 et 
R 235-9), et des dispositions du dt!cret 11° 77-1042 du 12 sepleml.m~ 1977 reli::!Lir 
aux interdictions de fumer dans certains locaux affectes a un usage collectif ou 
cette pratique peut avoir des consequences dangereuses pour la sante (notamment 
en son article 1 er, alinea a), ii n'existe pas d'exigences quantitatives d'hygiene et de 
securite . 

En ce qui concerne le taux d'occupation, on trouve des chiffres dans les prescrip
tions particulieres a certains locaux, par exemple les locaux d'enseignement et les 
etablissements sanitaires et sociaux. 

Dans les autres cas, ii faut apprecier le taux d'occupation, soit a partir de simples 
criteres de bon sens, soit par analogie. 11 convient de prendre garde au fait suivant : 
bien qu'il existe pour de nombreux locaux un mode de calcul de l'effectif a adopter 
pour I' application du reglement de securite des etablissements recevant du public, 
ce mode de calcul conduit a des taux d'occupation tres eleves qui se justifient du 
point de vue des precautions a prendre pour assurer la securite des personnes en 
cas d'incendie mais qui, appliques a la ventilation, conduiraient a des debits tres 
importants, inutiles en occupation normale, et done contraires a !'exigence d'eco
nomie d'energie. 

Les taux d'occupation apparaissant dans les colonnes 5 et 6 des tableaux 
4,211 a 4,273 sont des valeurs indicatives donnees a titre d'exemples; ii est 
recommande de proceder a une evaluation plus precise lorsque les donnees 
fournies par le maitre d' ouvrage le perrnettent. 



Tableau 1 

Debits minimaux d'air neut par occupant 
(extrait de I' article 64.1 du Reglement Sanitaire Departemental Type) 

Designation des locaux 

Locaux d'enseignement : 
Classes, salles d'etudes, laboratoires (a !'exclu
sion de ceux a pollution specifique) 

Ecoles maternelles, elementaires et colleges 
Autres etablissements 

Ateliers 

Locaux d'hebergement : 
Chambres collectives (au mains 3 person
nes) ( ** l, dortoirs, cellules, salles de repos 

Bureaux et locaux assimiles (***l: 
Tels que locaux d'accueil, bibliotheques, 
bureaux de paste, banques 

Locaux de reunions ( * * * l : 
Tels que salles de reunions, de spectacles, 
de culte, clubs, foyers 

Locaux de vente ( * ** l : 
Tels que boutiques, surpermarches 

Locaux de restauration ( ** * l : 
Cafes, bars, restaurants, cantines, 
salle a manger 

Locaux a usage sportif : 
Par sportif : dans une piscine 

dans les autres locaux 
Par spectateur 

Debit minimal d'air neuf 
en m3 /h par occupant 

(air it 1,2 kg/m 3 ) 

Locauxl*l avec 
interdiction 

de fumer 

15 

18 
18 

18 

18 

18 

22 

22 

22 
25 
18 

Locaux sans 
interdiction 

de fumer 

25 
25 

25 

25 

30 

30 

30 

30 
30 

* Les interdictions de fumer decoulent de !'application du decret n° 77-1042 du 12 septembre 1977 relatif 
aux interdictions de fumer dans certains lieux affectes a un usage collectif ou cette pratique peut avoir des 
consequences dangereuses pour la sante (J. 0 . du 17 septembre 1977) et du decret n ° 73-1007 du 31 octo
bre 1973 relatif a la protection contre les risques d'incendie dans les etablissements recevant du public (J. 0 . 
du 4 novembre 1973) . 
• • Pour les chambres de mains de trois personnes, le debit minimal a prevoir est de 30 m 3 /heure par local. 
• * * D' apres le Code du Travail (article 232-1-3). les bureaux, les locaux de reunion, les locaux de vente et les 
locaux de restauration sont consideres comme des locaux sans interdiction de fumer . 

II convient d'ajouter 2 types de locaux prevus a !'article R 232-1-3 du Code du Tra
vail, pour lesquels le debit en m 3 /h par occupant est indique ci -dessous : 

Ateliers et locaux avec travail physique leger 

Autres ateliers et locaux 

45 

60 

15 
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2 « /ocaux intermediaires » 

La seule donnee existante est celle figurant a !'article 64 du Reglement Sanitaire 
Departemental Type : « Pour les locaux ou la presence humaine est episodique 
(depots, archives, circulations, halls d'entree, ... ) »et« pour les locaux ou !'organi
sation du plan ne permet pas qu'ils soient ventiles par l'intermediaire des locaux 
adjacents », le debit minimal d'air neuf a introduire est de 0, 1 litre par seconde et 
par m 2 de local, soit : 

0,36 m 3/h par m 2 de local 

En fait : 

ou bien ces locaux servent d'intermediaire a la circulation d'air entre les 
(( locaux d'entree d 'air »et des (( iocaux de sortie d'air )) et ii n'y a rien a prevuir 
pour eux, 

ou bien ils servent de locaux d'entree ou de sortie a d'autres locaux, et ce sont 
les exigences de debits de ces autres locaux qui dominent. 

Dans quelques rares cas, ii y aura lieu de prevoir des dispositifs specifiques de venti
lation permettant d'assurer un debit minimal egal a 0,36 x s m 3 /h, s etant egal a la 
surface du local considere. 

Pour ne pas alourdir les textes, ces locaux ne solit pas mentionnes dans les paragra
phes qui suivent. 

3 « locaux de sortie d'air » 

Sauf cas particuliers, indiques dans les tableaux, les seules valeurs existantes sont 
celles figurant a !'article 64 du Reglement Sanitaire Departemental Type partielle
ment reprises a I' article R 235-9 du Code du Travail. Elles sont integralement repro
duites ci-dessous. 

Tableau 2 (extrait de !'article 64.2 du Reglement Sanitaire Departemental Type) 

Debit minimal 
Destination des locaux d'air neuf 

en m3 /h 

Pieces a usage individuel 

• Salle de bains ou de douches 15 par local 
• Salle de bains ou de douches commune 

avec cabinet d'aisances 15 par local 
• Cabinet d'aisances 15 

Pieces a usage collectif 

• Cabinet d'aisances isole 30 
• Salle de bains ou de douches isolee 45 

• Salle de bains ou de couches commune 
avec cabinets d'aisances 60 

• Boins, douches et cabinets d' aisances groupes 30 + 15 N (*) 

• Lavabos groupes 10 + 5 N (*l 

• Salle de lavage, sechage et repassage du linge 5 par metre carre 
de surface de local 

Cuisines collectives 

• Office relais 15/repas 
• Moins de 1 50 repas servis simultanement 25/repas 
• De 1 50 a 500 repas servis simultanement (2) 20/repas 
• De 501 a 1 500 repas servis sirnultanement (3) 15/repas 
• Plus de 1 500 repas servis simultanement (4) 1 O/repas 

• N = nombre d'equipements dans le local 
( 1) Compte tenu des contraintes techniques, les debits retenus seront 

de preference arrondis au multiple superieur de 15. 
(2) Avec un minimum de 3 750 metres cubes/heure. 
(::l) AvP:r. un minimum de 10 000 metres cubes/heure. 
(4) Avec un minimum de 22 500 metres cubes/heure . 



Dans taus les autres cas, les debits d'air minimaux a prevoir sont fonction de la 
nature et de la quantite de polluants emis ; pour certains composes chimiques, ii 
existe des seuils de concentration maximale correspondant au cas d'une exposition 
humaine prolongee. 

4 « locaux independants » 

Sauf eventuellement des cas particuliers de locaux inclus dans des etablissements 
hospitaliers (salles d'operation, salles de traitements speciaux, ... ), ii n'existe ni 
texte reglementaire ou normatif, ni prescription permettant de classer un local dans 
la categorie des « locaux independants ». Dans les paragraphes qui suivent, on pro
pose cependant de classer certains locaux dans cette categorie compte tenu de leur 
destination fonctionnelle. 

5 « locaux ventiles successivement » 

L'air sert a ventiler successivement un local a pollution non specifique, puis un local 
a pollution specifique. 

Le debit minimal d'air neuf est egal a la plus grande des deux valeurs calculees : 

d'une part, en tenant compte de l'effectif global des occup:mts presents dans 
ces deux locaux ; 

d'autre part, en tenant compte de la nature et de la quantite de polluants emis 
dans le deuxieme local. 

Les deux cas ci-dessous sont donnes a titre d'exemples. 

Debit d'air neuf en m 3 /h Debit d'air neut en m 3 /h 
Debit d'air minimal local a local a pour le groupe de locaux 
exige par !'hygiene pollution pollution sans avec 

non specifique specifique balayage balayage 

tenant compte de 
100 25 !'occupation 

1 er cas 250 150 
tenant compte de 
!'emission de pol- 0 150 
luants 

tenant compte de 
100 75 I' occupation 

2° cas 250 175 
tenant compte de 
!'emission de pol- 0 150 
luants 

17 
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4,21 batiments a usage d'enseignement 

On considere successivement : 

les ecoles maternelles, 

les ecoles elementaires, 

les etablissements d'enseignement secondaire, dans lesquels on distingue 
I' externat, I' administration, la restauration et l'internat. 

Pour cette famille de batiments, on dispose, en ce qui concerne les donnees d'occu
pation, d'indications figurant dans des Instructions emanant du Ministere de 
I' Education. 

Les references citees dans les tableaux sont les suivantes : 

( 1 l Reglement Sanitaire Departemental Type 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977 

(3) instruction 72-1027 du 23 mars 1972 relative a la construction des acoles 
maternelles 

(4) instruction 73-345 du 20 aout 1973 relative a la construction des ecoles 
elementaires 

(5) instruction relative au programme de construction 1978 - CES 600 et 900 du 
Ministere de !'Education 

(6) instruction du 26 octobre 1972 relative a !'elaboration des programmes de 
constructions scolaires dans I' enseignement du second degre 

(7) valeur proposee en !'absence de texte. 

Debit Taux d'occupation (*) Debit en m 3 /h 
4,211 ecoles en m 3/h 

maternelles ref. par ref. 
m2 par personnes 

ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Salle d'exercices ( 1) 15 (3) 1,5 10 
• Salle de repos " 18 (a) 1,5 12 
• Salle de jeux " 18 (3) 1 18 
• Salle a manger " 22 ,, 

1, i 20 
• Bureau directrice " 25 " 1 25 

• Salle de reunions 
maltresses 

- sans autorisation de 
fumer " 18 (7) 2 9 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 " 2 15 

• Attente ( 1) 0,4 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Salle de proprete ( 1) Tabl. ~ page 16 

Tisanerie (b) 45 (7) 1 45 
• Salle de travail (b) 45 (7) 1 45 

( * l Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 
(8) On 8dopte le meme chiffre que pour In sallo d'oxcrcicc:;. 
(b) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 



Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m 3 /h 

4,212 ecoles en m3 /h 

elementaires ref. 
par 

ref. 
m 2 par personnes 

ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Espace banalise 
d 'enseignement 
general ( 1) 15 (4) 1,5 10 

• Salle polyvalente 
,, 

15 (a) 1,5 10 
• Bibliotheque et 

document " 18 (4) 2 9 
• Atelier pour activi-

tes diverses " 18 " 2 9 
• Salle a nia1;1ger " 22 " 0,8 27,5 
• Bureau directeur " 25 " 1 25 

. • Attente et reunion 
des maitres 

- sans autorisation de 
fumer " 18 (7) 3,5 5, 1 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 (7) 3,5 8,6 

• Accueil ( 1) 0,4 
« Locaux de sortie » 

• Sanitaires adultes 
• Sanitaires eleves ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Cuisines collectives ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

• lnfirmerie pour pre-
miers soins ( 1) 18 2 36 

( *) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maftre d'ouvrage. 
(a) On adopte le meme chiffre que pour les espaces banalises d'enseignement general. 

4,213 etab/issements Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m 3 /h d' enseignement en m 3 /h 

secondaire par m2 par personnes par par 
Extern at ref. ref. 

par local 
ref. 

m2 local personne personne 

« Locaux d'entree » 

• Salle de cours, 
d'histoire et geo-
graphie, de dessin, 
de musique ( 1) 15 (5) 1,5 10 

• Salle de sciences 
naturelles type A " 15 " 2,4 6,3 

• Salle de sciences 
naturelles type B " 15 " 2, 1 7, 1 

• Salle de physique 
et de technologie " 15 

,, 
3,6 4,2 

• Salle d'enseigne-
ment pratique n ° 1 (a) 45 " 7,5 6 

• Salle d'enseigne-
ment pratique n ° 3 (a) 45 " 2,7 16,7 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires eleves 
• Sanitaire adultes ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

• Salle de mensura-
tions et soins ( 1) 18 (7) 5 3,6 

• Bureau du medecin 
et de l'assistante 
sociale " 18 " 9 2 

• Salle de soins 
,, 

18 " 6 3 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maftre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique lager . 
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4,213 etablissements Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m 3 /h d' enseignement en m 3 /h 

secondaire 
par m2 par personnes par par 

Administration ref . ref. ref . 
personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Bureau de 
I' orientation, 

• Bibliotheque, salle 
de lecture ( 1) 25 (5) 12,5 2 

~ sans autorisation de 
turner " 18 (7) 10 1,8 
ovcc outorisotion 
de turner (2) 25 (7) 10 2,5 

• Documentation, 
salle de travail 

,, 15 " 2,4 6,3 
-- sans autorisation de 

turner ( 1 ) 18 (7) 10 1,8 
- avec autorisation 

rlP. t1JmfH (?) 2~ (7) 10 ?,5 
• Salle de reunion 

des sieves ( 1) 18 (a) 1,5 12 
• Salle d'activite de 

groupes 
,, 

18 (5) 1,5 12 
• Salle polyvalente ou 

salle a manger 
- sans autorisation de 

turner " 18 (6) 140 2 520 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 140 4 200 
• Bureaux direction et 

surveillant d'exter-
nat ( 1) 25 (5) 1 25 

• Secretaire direction " 25 " 1 25 
• Bureau gestion " 25 " 1 25 
• Salle de reunions 

des protesseurs 
- sans autorisation de 

turner " 18 (7) 3 6 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 (7) 3 10 
• Salle de travail des 

protesseurs 
- sans autorisation de 

turner ( 1) 18 " 3 6 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 3 10 
• Local duplication (b) 45 1 45 
• Atelier factotum (b) 45 1 45 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1 ) Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maTtre d ' ouvrage. 
(a) On adopte le meme chiffre que pour les salles de cours. 
(b) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 
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4,213 etab/issements Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3 /h 

d' enseignement en m3 /h 

secondaire 
ref. 

par 
ref . 

m2 par personnes 
ref. 

par par 
Restauration personne personne par local m' local 

« Locaux d'entree » 

• Salle a manger des 
eleves (ou salle 
polyvalente desti-
nee a servir de salle 
a manger) 

- sans autorisation de 
fumer ( 1) 22 (6) 0,9 24,4 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 " 0,9 33,4 

• Salle a manger du 
personnel 

- sans autorisation de 
fumer ( 1) 22 (5) 15 330 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 " 15 450 

« Locaux de sortie » 

• Lingerie (a) 0,4 
• Cuisine ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Reserves alimentai-

0,4 I res (b) 

(* )Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d 'ouvrage. 
(a) On adopte le meme chiffre que pour un depot . 
(b) Ces reserves ou sont entreposees des denrees perissables ne peuvent etre classees en locaux intermediai-
res . Ce sont des locaux de sortie . On peut cependant adopter pour eux le debit de 0,4 m'/h/m 2

• 

4, 213 etablissements Debit Taux d'occupation (*) Debit en m3 /h d' enseignement en m3 /h 
secondaire par m2 par personnes par par 
lnternat ref. ref. ref. 

personne personne par local m' local 

« Locaux d'entree » 
• Dortoir (ii y est 

interdit de fumer) ( 1) 18 (5) 5,8 3 
• Chambres de mai'-

tres d'internat, de 
gardes d' eleves 30 (5) 8,5 3,5 

• Foyers 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 18 (7) 2 9 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 .. 2 15 
• Salle d'attente 
- sans autorisation de 

turner ( 1 ) 18 (7) 3 6 
- avec autorisation 

de fumer (2) 25 (7) 3 8,3 
• Bureaux ( 1 ) 25 (5) 1 25 

« Locaux de sortie » 
• Salle de distribution 

du linge (a) 45 (7) 1 45 
• Salle d'entretien du 

linge 
• Local pour linge 

sale (b) 0,4 
• Cordonnerie (c) 30 
• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

I • Chambre de malade ( 1 ) 18 (7) 9 2 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 
(b) On adopte le m!lme chiffre que pour un depot. 
(c) L'instruction relative au profi'amme de construction des colleges precise que la cordonnerie doit etre large-
ment aeree . On adopte le chit re des cabinets d'aisance isoles du Reglement Sanitaire Departemental Type. 
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4,22 batiments a usage de bureaux 

Les locaux administratifs ct lcs locaux a usage de bureaux so rcncontrcnt dans tous 
les batiments autres que les batiments d'habitation et meme parfois dans ceux-ci. 

Les indications donnoos duns ce puragraphe permettent de donner des exemples de 
solutions pour des cas non vises par ailleurs, sans distinguer selon la destination 
des batiments. 

Pour ces locaux, ii n' existe aucun reglement ni aucune prescription genera le sus
ceptible de fournir des indications quanta la densite d'occupation(1 ). Par contre, ii 
peut exister des prescriptions particulieres etablies pour un programme donne. Les 
valeurs de taux d'occupation proposees dans les tableaux ci-apres ne valent qu'en 
!'absence de telles prescriptions particulieres. 

Les references citees dans les tableaux sont les suivantes : 

( 1 l Reglement Sanitaire Departemental Type 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977 
(3) valeur proposee en !'absence de texte. 

1. On trouvera des indications sur la densite d' occupation des bureaux dans le Cahier du CSTB 1089 
(livraison 1 27) intitule « La conception des batiments administratifs en es pace fonctionnel ». 



4,22 locaux D~bit 
Taux d'occupation (*) D~bit en m3/h administratifs en m3/h 

et locaux a par 
ret. 

m2 par personnes 
r6f. 

par par ref. usage de bureaux personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Hall recevant du 
public 

- sans autorisation de 
fumer ( 1) 18 (3) 7 2,6 

- avec autorisation 
de fumer (2) 25 " 7 3,6 

• Poste d ' accueil et 
de renseignements ( 1) 25 " 10 2,5 

• Salle d'attente 
- sans autorisation de 

furrier " 18 " 2 9 
- avec autorisation 

de fumer (2) 25 " 2 12,5 
• Bureaux individuali-

ses de - de 1 5 m 2 ( 1) 25 ,, 
1 25 

• Bureaux individuali-
ses de 15 a 25 m 2 " 25 " 2 50 

• Bureau collectif " 25 " 10 2,5 
• Espace de bureau a 

cloisonnement 
mobile 

,, 
25 " 14 1,8 

• Bureau en espace 
fonctionnel " 25 " 14 1,8 

• Salle de dessins (a) 30 " 10 3,0 
• Salle de reunions 
- sans autorisation de 

furn er ( 1) 18 " 3,5 5, 1 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 " 3,5 8,6 
• Bibliotheque 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 18 " 10 1,8 
- avec autorisation 

de fumer (2) 25 ,, 
10 2,5 

• Salle de repos ( 1) 18 II 1 18 
• At!31 ier d'entretien (b) 45 (3) 1 45 
• Sall~ a manger 
- sans autorisation de 

fumer ( 1 ) 22 " 1,7 12,9 
• avec autorisation 

de turner (2) 30 " 1,7 17,6 
• Cafeteria 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 22 " 1,7 12,9 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " " 17,6 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires Tabl. 2 page 16 
• Cuisine 

( * ) Sous reservl;) d ' une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d' ouvrage. 

(a) On adopte le meme chiffre que pour une salle de reunion avec autorisation de turner. 
lb) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 
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4,23 batiments a usage de commerce 

Cette rubrique ne traite que des locaux affectes a la vente. 

II n'existe aucun texte permettant de definir une occupation moyenne pour ces 
types de locaux. 

En !'absence d'un tel texte, ii a paru utile, pour proposer les valeurs d'occupation, 
d'une part de distinguer : 

- les commerces traditionnels ou petits commerces, 

- les grandes surfaces ; 

et d' autre part, de considerer differemment : 

dans !a categorie des petits commerces : 

- les magasins de vente au detail de produits alimentaires perissables (produits 
laitiers, boucherie, charcuterie, cremerie, boulangerie, patisserie, fruits et 
legumes ... ), 

- les pharmacies, 

- les magasins de vente de produits alimentaires non perissables (epiceries, ali-
mentations generales, boissons), 

- les commerces multiples (bazars, galeries, ... ), 

- les magasins de vente au detail d' equipement pour les personnes (habille-
ment, chaussures, maroquinerie, parfumerie, produits de beauts ... ), 

- les magasins de vente d'equipement du foyer, 

- les magasins de vente au detail de produits agricoles ou similaires (graineterie, 
fleuriste, animalerie, ... ), 

- les magasins de luxe ou d'agrement (antiquite, bijouterie-horlogerie, jouets, 
articles de sport, musique, photo-cinema, instruments de musique, livres, 
journaux, papeterie), 

- les magasins de vente en gros, 

- les magasins de vente de machines et vehicules ; 

dans la categorie des grandes surfaces : 

- les grands magasins a rayons multiples, 

- les centres commerciaux, 

- les magasins populaires, 

- les superettes, 

- les supermarches, 

- les hypermarches. 

Dans les locaux de vente, le Code du Travail prevoit qu'il n'est jamais interdit de 
turner. 

Les references citees dans les tableaux sont les suivantes : 

( 1) Reglement Sanitaire Departemental Type 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977 

(3) valeur proposee en !'absence de texte. 



Debit Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 
4,231 petits en m3/h 

commerces ref . 
par 

ref. 
m2 par personnes 

ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 
• Magasins de vente 

au detail de pro-
duits alimentaires 
perissables (2) 30 (3) 4 (a) 7,5 ;?l 100 

• Pharmacies 
,, 30 ,, 

8 II 3,7 ;?l 100 
• Magasins de vente 

au detail de pro-
duits alimentaires 
non perissables 

,, 30 II 8 
,, 

3,7 ;?l 100 
• Commerces multi-

pies If 30 If 10 
,, 

3 ;?l 100 
• Magasins de vente 

au detail d'equipe-
ment pour les per-
sonnes 

,, 30 " 10 
,, 

3 ;?l 100 
• Magasins de vente 

d'equipement du 
foyer 

,, 30 ,, 
20 " 1,5 ;?l 100 

• Magasins de vente 
au detail de pro-
duits agricoles ou 
similaires It 30 ,, 

20 
,, 

1,5 ;?l 100 
• Magasins de luxe 

ou d'agrement 
,, 30 ,, 

20 
,, 

1,5 ;?l 100 
• Magasins de vente 

en gros 
,, 30 ,, 

20 
,, 

1,5 ;?l 100 
• Magasins de vente 

de machines ou 
vehicules II 30 ,, 

25 
,, 

1,2 ;?l 100 

« Locaux de sortie » 
• Reserve alimentai-

res (b) 0,4 
• Sanitaires ( 1 ) Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 
(a) Si le produit de la surface du local en m 2 par le debit en m 3 /h est inferieur a 100, on recommande que le debit 
en m 3 /h par local ne soit jamais inferieur a cette derniere valeur, ce qui correspond a au mains 3 occupants par 
local. 
(b) Ces reserves, ou sont entreposees des denrees perissables, ne peuvent etre classees en locaux intermediai-
res. Ce sont des locaux de sortie. On peut cependant adopter pour eux le debit de 0,4 m 3 /h/m 2

• 

Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 

4,232 grandes en m3/h 

surfaces ref. 
par 

ref . 
m2 par personnes 

ref . 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Grand magasin (2) 30 (3) 5 6 
• Centre commercial If 30 ,, 

5 6 
• Magasins populaire ,, 30 " 5 6 
• Superette " 30 " 8 3,7 
• Supermarche ., 30 " 10 3 
• Hypermarche 

,, 30 ,, 
10 3 

« Locaux de sortie » 

• Reserves alimentaires (a) 0,4 
• Sanitaires Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 

(a) Ces reserves, ou sont entreposees des denrees perissables, ne peuvent etre classees en locaux intermediai-
res. Ce sont des locaux de sortie. On peut cependant adopter pour eux le debit de 0,4 m 3 /h/m 2 • 
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4,24 batiments sanitaires et sociaux 

On considere successivement : 

les pouponnieres, 

les creches, 

les garderies - jardins d'enfants, 

les haltes garderies d'enfants, 

les centres de consultations infantiles, 

les dispensaires polyvalents d'hygiene sociale, 

les maisons de retraite, 

les centres sociaux, 

les locaux d'hebergement des etablissements hospitaliers. 

Pour cette famille de batiments, on dispose, en ce qui concerne les donnees d 'occu
pation, d'indications figurant dans des instructions emanant du Ministere de la 
Sante. 

Les references citees dans les tableaux sont les suivantes : 

( 1) Reglement Sanfraire Depa rte mental Type, 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977, 

(3) valeurs proposee en !'absence de texte. 

Compte tenu des dispositions de !'article 4 du decret n° 77-1042 du 12 septembre 
1977( 1 l, on considere que, sauf stipulation contra ire figurant dans les tableaux, ces 
locaux sont assortis d'une interdiction de fumer. 

1. Decret 77-1042 relatif aux interdictions de turner dans certains lieux atfectes a un usage collectit 
ou cette pratique peut avoir des consequences dangereuses pour la sante : 
« Art. 4 - Dans les etablissernents d'hospitalisation, de soins et dans tousles autres etablissernents a 
vocation sanitaire publics et prives, ii est interdit de turner dans les locaux a usage collectit utilises 
pour l'accueil, les soins et l'hebergernent des rnalades ». 



Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m'/h en m3 /h 

4,241 pouponnieres par m2 par personnes par par ref. ref. ref. personne personne par local m' local 

« Locaux d'entree » (1) 18 (3) 2,5 7,2 
• Salle d'attente (1) 18 (3) 2 ,5 7,2 
• Seeretariat 

,, 
25 (3) 1 25 

• Economat 
,, 25 II 1 25 

• Bureau direction 
,, 25 II 1 25 

• Parloir " 18 (3) 2 ,5 7,2 
• Dortoir " 18 (3) 3 ~6 6 ~ 110 
• Salle de jeux et de 

repos (a) 22 " 4 5,5 
• Piece de garde ( 1) 18 (3) 1 18 
• Chambre indivi-

duelle II 30 II 1 30 
• Salle a manger du 

personnel 
- sans autorisation de 

furn er " 22 8,8 
- avec autorisation (3) 2,5 

de turner (2) 30 12 
• Atelier d'entretien {b) 45 (3) 1 45 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires (1) Tabl. 2 page 16 
• Salle de proprete (c) (1) I • nsannerie-office (b) 45 (3) 1 45 
• Cuisine {d) Tabl. 2 page 16 
• Cuisine du person- I 

nel ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Office-plonge {b) 45 II 1 { 1) 45 
• Lingerie d'etage (el 0,4 
• Buanderie centrale (b) 45 (3) 1 45 
• Lingerie centrale " 45 II 2 90 

« Locaux independants 1> 

• Attente medicale (1) 18 II 2,5 7,2 
• Cabinet medical II 25 2 50 
• Salle de soins II 25 " 2 50 
• Radioscopie (f) 25 " 2 50 
• Pharmacie centrale (b) 45 II 1 45 
• Biberonnerie (d) Tabl. 2 page 16 
• Office de biberon-

nerie {bl 45 (3) 1 50 
• Sterilisation " 45 (3) 8 5,6 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 

(a) Chiffre correspondant a la restauration dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(b) Chiffre correspondant dans le Code du Travail au locaux avec travail physique leger. 
(c) Consideree comme bains douches et cabinets d'aisances groupes. 
(d) On propose de retenir un nombre de repas susceptibles d'etre servis simultanement egal a la moitie du nom-
bre d'enfants correspondant a la capacite nominale de la pouponniere. 
(e) La lingerie d'etage etant une reserve de linge est assimilee a un depot. 
(f) Consideree comme salle de soins. 
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Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h en m3/h 

4,242 creches ··--

ref. 
par 

ref. 
m2 par personnes 

ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Bureau direction ( 1 ) 25 (3) 1 5 
• Dortoir des petits ( 1 ) 18 .. 4 4,5 
• Dortoir des moyens .. 18 .. 3,5 5 
• Salle de repos .. 18 (3) 4 4,5 
• Salle de jeux (a) 15 (3) 3 5 
• Salle a manger et 

de repos du person-
nel " " .. 10 3 

- sans autorisation de 
fumer ( 1 ) 22 (3) 3 7,3 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 (3) 3 10 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ('I ) Tabl. 2 page "16 
• Salle de change et ( 1) I 

de proprete (b) Tabl. 2 page 16 
• Salle de proprete ( 1) I • Cuisines biberonne-

ries (c) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

• lsolement ( 1) 18 (3) 4 4,5 

( *) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltrc d'ouvrage. 

(a) Chiffre correspondant aux classes de maternelle dans le Reglement Sanitaire Depa1temental Type. 
(b) Considere comme bains douches et cabinets d'aisances groupes. 
(c) On propose de retenir un nombre de repas susceptibles d'etre servis simultanement egal aux trois quarts du 
nombre d'enfants correspondant a la capacite nominale de la creche. 

Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m 3 /h 

4,243 garderies- en m3 /h 

jardins d' enfants ref. 
par 

ref. 
m 2 par personnes 

ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Bureau direction ou 
medical ( 1) 25 (3) 1 25 

• Salle de repos des 
enfants ( 1) 18 (3) 2,5 7,2 

• Salle de sejour des 
enfants (a) 15 (3) 2 7,5 

• Salle de recreation (b) 18 (3) 3 6 
• Salle a manger et 

de repos du 
personnel 

- sans autorisation de 
fumer ( 1 ) 22 (3) 3 7,3 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 (3) 3 10 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1 , Tabl. 2 page 16 
• Cuisine ( 1, Tabl. 2 page 16 

( *) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant aux classes maternelle dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(b) Chiffre correspondant aux salles de reunions dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(c) On propose de retenir un nombre de repin; susceptibles d'iHre servis sir11ulla11e111e11l eyal aux lruis 4uar ls uu 
nombre d'enfants correspondant a la capacite nominale de l'etablissement. 



D6bit Taux d'occupation (*) D6bit en m3/h 
4,244 haltes-garderies en m3/h 

d'enfants r6f. 
par r6f. 

m2 par personnes ref. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Dortoir ( 1) 18 (3) 3 6 
• Salle de sejour " 18 II 3 6 
• Salle de recreation 

et repas (a) 22 (3) 3 7,3 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Salle de proprete (b) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

4.5 I • lsolement ( 1 ) 18 " 4 

( •) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d ' ouvrage . 
(a) Chiffre correspondant a la restauration dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(b) Consideree comme bains-douches et cabinets d'aisances groupes. 

D6bit Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 
4,245 centres de con- en m3/h 

sultations infantiles ref. 
par 

r6f. 
m2 par personnes 

r6f. 
par par 

personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Paste d'accueil ( 1) 25 (3) 1 25 
• Salle d'attente " 18 (3) 3 6 
• Bureaux " 25 (3) 2 50 
• Salle de deshabil-

lage des enfants (a) 18 " 3 6 
• Salle de pesee et 

mensurations (b) 25 .. 2,75 9, 1 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

• Cabinet medical ( 1 ) 25 " 2 50 
• lsolement " 18 " 4 4,5 
• Laboratoire (c l 45 " 8 5,6 
• Local dentaire (b) 25 " 8 3, 1 

( •) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en tonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant aux salles d'attentes dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(b) Chiffres correspondant aux bureaux dans le Reglement Sanitaire Departemental Type. 
(c) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 

Debit Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 
en m3/h 

4,246 dispensaires par m2 par personnes par par 
ref . r6f. ref. 

personne personne par local mz local 

« Locaux d'entree » 

• Paste d'accueil ( 1) 25 (3) 1 25 
• Salle d ' attente " 18 (3) 3,5 5, 1 
• Bureaux " 25 " 2 50 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

• Cabinet medical " 25 " 2 50 
• Deshabilloir (a) 18 (3) 4,5 4 
• Salles de soins ( 1) 18 (3) 6 3 
• Salles de tests (a) 25 .. 3,5 7, 1 

( •) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d' occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant aux bureaux dans le Reglement Sanitaire Departemental Type . 
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Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 

4,247 maisons de en m3/h 

retraite ref . par 
ref. 

m2 par personnes 
ref. 

par par 
personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Paste d'accueil ( 11 25 (3) 1 25 
• Bureau de direction " 25 " 1 25 
• Secretariat " 25 " 1 25 
• Salle a manger des 

pensionnaires : 
- sans autorisation de 

turner " 22 " 1, 7 12,9 
- avec autorisation 

-1 .... z. _____ ,,.., 
30 " i ,7 i 7,6 Ut:; IUlllt::I \LI 

• Salon 
- sans autorisation de 

turner ( 1) 22 " 2 11 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 2 15 
• Chambre de mains 

de 16 m 2 ( 1) 18 " " 1 18 
• Chambre de 16 a 

20 m 2 " 18 " 2 36 
• Chambre collective 
- sans autorisation de 

turner " 18 " 7 2,6 
- avec autorisatlon 

de turner (2) 25 3,6 
• Chambre de garde ( 1 ) 18 " 1 18 
e Salle a manger du 

personnel 
- sans autorisation de 

turner " 22 (3) 10 220 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 10 300 
• Atelier d'entretien (a) 45 " 1 45 
• Atelier de bricolage (a) 45 " 1 45 

« Locaux de sortie » 
• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 
• Cuisine (b) I 
• Cuisinette (c) Tabl. 2 page 16 
• Office (a) 45 (3) 3 135 
• Buanderie " 45 " 3 135 
• Lingerie " 45 " 2 90 
• Local de service 45 " 7 6,4 
• Reserves alimentai-

res (d) 0,4 

« Locaux independants » 

• Attente medicale ( 1) 18 " 5 90 
• Cabinet medical " 25 " 2 50 
• Salle de soins " 18 " 2 36 
• Chambre d'infirme-

rie " 18 " 1 18 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 

(a) Chiffres correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 
(b) On propose de retenir un nombre de repas susceptibles d'etre servis simultanement egal au total des places 
prevues dans les differentes salles a mimgP.r rlP.s pP.nsionnaires mais sans compler c.;elle du pen;unnel. 
cl On propose de retenir un nombre de repas susceptibles d'etre servis simultanement egal a 2. 
(d) Ces reserves, ou sont entreposees des denrees perissables, ne peuvent etre classees en locaux intermediai-
res. Ce sont des locaux de sortie. On peut cependant adopter pour eux le debit de 0.4 m 3 /h m 2 • 
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D6bit 
Taux d'occupation (*) D6bit en m3/h en m3/h 

4,248 centres sociaux par m2 par personnes par par r6f . ref. ref . personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Hall, 
salle commune, 
salle de reunion, 
salle polyvalente, 
salle de spectacles, 
salle de repos, 
salle d'enseigne-
ment theorique 

- sans autorisation de 
fumer ( 1) 18 (3) 1, 75 10,3 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 (3) 1,75 17, 1 

• Salle d'activite 
manuelle (a) 25 

,, 
3,5 7, 1 

• Atelier polyvalent (b) 45 
,, 

3,5 12,9 
• Salle de travaux 

pratiques (a) 25 " 3,5 7, 1 
• Bureau polyvalent ( 1) 25 

,, 
1,75 14,3 

• Bureau de monitrice " 25 (3) 8 3, 1 
• Bureau de secreta-

riat et services " 25 
,, 

2 50 
• Bureau assistante 

sociale 
,, 

25 " 1 25 
• Bureau direction 

,, 
25 " 1 25 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1 ) Tabl. 2 page 16 
• Cuisine ( 1) Tabl. I page 16 

pedagogique (c) 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d 'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 

(a) On as·simile ces locaux aux ateliers d 'enseignement sans interdiction de fumer . 
(b) Chiffres correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique lager. 
(c) On propose de retenir un nombre de repas susceptibles d'etre servis simultanement egal a a. 

4,249 locaux D6bit 
Taux d'occupation (") Debit en m3/h d'hebergement en m3/h 

des etablissements 
ref. par 

ref . m2 par personnes 
ref . par par 

hospitaliers personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 
• Chambre de mains 

de 17 m 2 ( 1) 18 (3) 1 18 
• Chambre de 1 7 a 

30 m 2 " 18 " 2 36 
• Chambre de 31 a 

38 m 2 " 18 ,, 3 54 

« Local de sortie » 
• Sanitaires comman-

des par les cham-
bres ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 

I 
• Locaux des mala-

des ( 1) 18 (3) 2 9 
• Sanitaires banalises ( 1) Tabl. 2 page 16 

( * )Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d ' ouvrage . 
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4,25 batiments a usage sportif 

On considere successivement : 

les salles d'education physique et sportive dotees d'une seule salle d'activite et 
d'annexes fonctionnelles (terme generique : gymnase) ; 

les salles polyvalentes et les complexes sportifs dotes de plusieurs salles d ' acti
vite et d' annexes fonctionnelles ; 

les annexes fonctionnelles des terrains de sport de plein air et des bases de plein 
air. 

Les piscines et les patinoires ne sont pas visees par l'arrete du 6 mai 1988. 

Po1_1r ces de1_1x types rl'Mrihlissements, seuls les locaux autres que le « volume pis
cine ou patinoire » seront consideres. 

Les references citees dans les tableaux sont les suivantes : 

( 1) Reglement Sanitaire Departemental Type ; 

(2) rl1kret 77-1042 du 12 septembre 1977 ; 
(3) valeur proposee en !'absence de texte. 

4,251 salles d'educa-
Debit tion physique et spor- Taux d'occupation (*) 

tive dotees d'une en m3 /h 

seule salle d'activite ref. 
par 

ref. 
m2 par personnes 

et d'annexes personne personne par local 
fonctionnelles 

« Locaux d'entree » 

• Bureau direction ( 1 ) 25 (3) 1 
• Bureau d'entree ,, .. " 1 
• Hall 
• Salle d 'activite 
- partie « sportif » " 30 " 10 
- partie « spectateur » 

sans autorisation de 
turner " 18 " 1,2 
avec autorisation 
de turner (2) 30 " 1,2 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires, douches 
collectives 

Debit en m3 /h 

ref . 
par par 
ma locai 

25 
25 

( 1) OA 

3 

15 

25 

" Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maTtre d'ouvrage. 



4,252 salles 
polyvalentes Debit 

Taux d'occupation (*) Debit en m3/h ou complexes sportifs en m3/h 
dotes de plusieurs 

ref . par ref. m2 par personnes ref . par par 
salles d'activite personne personne par local m2 local 
et d'annexes 
fonctionnelles 

« Locaux d'entree » 

• Salle polyvalente 
- a vocation sportive (2) 30 (3) 10 3 
- a vocation socio-

culturelle " " " 2,5 12 
• Salle d'education 

physique speciali-
see " " " 6 5 

• Salle d'entralne-
ment specialisee " " " 15 2 

• Bureau d'entree " 25 " 1 2,5 
• Bureau directeur " 25 " 1 2,5 
• Salle de reunions 
- sans autorisation de 

fumer " 18 " 3,5 5, 1 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 " 3,5 8,6 
• Salle pour person-

nel d'entretien et 
de service 

- sans autorisation de 
fumer ( 1) 18 " 4 4,5 

- avec autorisation 
de fumer (2) 30 " 4 7,5 

« Locaux de sortie » 
• Sanitaires, douches 

collectives " Tabl. 2. p~ge 16 

4,253 piscines, pati- Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 

noires ( autres locaux en m3/h 

que le « volume pis-
ref. par 

ref. m2 par personnes 
ref. par par 

cine ou patinoire ») personne personne par local mZ local 

« Locaux d'entree » 

• Paste d'accueil ( 1) 25 (3) 1 25 
• Bureau directeur " 25 " 1 25 
• Salle de reunions 
- sans autorisation de 

fumer " 18 " 3,5 5, 1 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 " 3,5 8,6 
• Salle des 

professeurs 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 18 " 3,5 5, 1 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 " 3,5 8,6 
• Local du personnel 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 18 " 2 36 
- avec autorisation 

de fumer (2) 30 2 60 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires, douches ( 1) Tabl. 2 page 16 

« Locaux independants » 
• lnfirmerie ( 1) 18 " 2 36 

( *) Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 
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4,26 hOtels, restaurants et debits de boisson 

Pour ces locaux, ii n'existe aucun texte general susceptible de donner des indica
tions quanta la densite d'occupation. Par contre, ii peut exister des prescriptions 
particulieres etablies pour un programme donne. Les valeurs de taux d'occupation 
proposees dans le tableaux ci-apres ne valent qu'en !'absence de telles prescrip
tions particulieres. 

Les references sitees dans le tableau sont les suivantes. 
( 1) Reglement Sanitaire Departemental Type 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977 

(3) valeur proposee en !'absence de texte. 

Debit 
Taux d'occupation (*) 4,26 hotels en m3/h 

r~staura11ts 
m2 par et debits de boissons ref. 

par 
ref. 

personnes 
personne personne par local 

« Locaux d'entree » 

• Hall d'accueil (2) 25 (3) 10 
• Salon " 25 " 3,5 
• Chambre 

mains do 3 person-
nes ( 1 ) N < 3 

- au mains 3 person-
nes 25 N ~ 3 

• Salle a manger pour 
petit dejeuner (2) 30 " 4 

• Salle polyvalente " 30 " 1,2 
• Bar, salle de cafe 

,, 
30 " 2 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires 
• Cuisine 
• Reserves, depots 
• Office d'etage 
• Office central (c) 45 

,, 
1 

• Lingerie centrale 
,, 

45 " 1 
• Buanderie " 45 

,, 
1 

Debit en m3/h 

ref. 
par par 
m2 local 

2,5 
7, 1 

30 

25xN 

7,5 
25 
15 

Tabl. 2 page 16 
(1,a) Tabl. 2 page 16 
(b) 0 ,4 
(b) 0,4 

45 
45 
45 

( *) Sous reserve d 'une evaluation plus precise du t aux d' occupotion en fonction des donnees fourn ies par Je 
maitre d'ouvrage. 
(a) Si la cuisine ne sert qu'a la preparation des pe1its dejeuners, on propose de retenir un nombre de repas sus-
ceptibles d'etre servis simultanement, egal a la .moit ie du nombre de places offertes en salle a manger. 
(bl Un office d'etage est assimile a un depot. 
(c) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique lager. 



4,27 batiments a usage culture! ou de spectacle 

On considere successivemerit : 

les etablissements de spectacles (cinema-theatre, salle conferences) 
- les musees ; 
- les bibliotheques publiques. 

Les references citees dans les tableaux sent les suivantes : 

( 1 ) Reglement Sanitaire Departemental Type 

(2) decret 77-1042 du 12 septembre 1977 

(3) valeur proposee en !'absence de texte. 

Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 

en m3/h 4,271 etablissements 
de spectacles ref. 

par 
ref . 

m2 par personnes 
ref . 

par par 
personne personne par local m• local 

« Locaux d'entree » 

• Hall (2) 25 (3) 1,5 16, 7 
• Bar furnoir " 30 " 1 30 
• Salon " 30 

,. 
3 10 

• Salle de spectacle 
- sans autorisation de 

furner ( 1) 18 " 1,5 12 
- avec autorisation 

de furner (2) 30 " 1,5 20 
• Loge d'artiste indi-

viduelle ( 1) 18 " 1 18 
• Loge d'artiste col-

lective (2) 25 " 12 2, 1 
• Ateliers divers (a) 45 " 1 45 

« Locaux de sortie » 
• Sanitaires ( 1 ) Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maltre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 

Debit 
Taux d'occupation (*) Debit en m3/h 

en m3/h 
4,272 musees par m2 par personnes par par 

ref. ref. ref . 
personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Hall d'accueil 
- sans autorisation de 

turner ( 1) 18 (3) 5 3,6 
- avec autorisation 

de turner (2) 25 " 5 5 
• Salle d'exposition 
- sans autorisation de 

turner ( 1) 18 ... 5 3,6 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 5 6 
• Salle de conference 
- sans autorisation de 

turner ( 1) 18 (3) 3 6 
- avec autorisation 

de turner (2) 30 " 3 10 
• Ateliers divers (a) 45 " 1 45 . 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1 ) Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
malt re d' ouvrage. 

(a) Chiffre correspondant dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique leger. 

35 



D6bit 
Taux d'occupation ( 11 ) D6bit en m 3 /h 

en m3 /h 
4,273 bibliotheque par mz par j)ersonnes par par 

r6f. r6f. r6f. 
personne personne par local m2 local 

« Locaux d'entree » 

• Salle de lecture 
- sans autorisation de 

fumer (1) 18 (3) 7 2,6 
- avec autorisation 

de fumer (2) 25 
,, 

7 3,6 
• Salle de retrait de 

I iv res 
- sans autorisation de 

fumer ( 1) 18 
,, 

3 6 
- avec autorisation 

de fumer (2) 25 ,, 3 8,3 
• Hall d'accueil 0,4 
• Atelier (a) 45 

,, 
1 45 

« Locaux de sortie » 

• Sanitaires ( 1) Tabl. 2 page 16 

(*)Sous reserve d'une evaluation plus precise du taux d'occupation en fonction des donnees fournies par le 
maitre d'ouvrage. 
(a) Chiffre correspondent dans le Code du Travail aux locaux avec travail physique lager. 
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4,28 bAtiments a usage industrial et autres bAtiments 

Dans ces batiments, et notamment dans les batiments industrials, les exigences de 
renouvellement d'air sont parfois dictees par les conditions particulieres des activi
tes qui s'y deroulent ; ii convient alors de se reporter aux textes appropries ou de se 
conformer aux regles de I' art dans ces domaines. 

Toutefois, ces batiments comportent toujours des locaux plus banalises tels que 
bureaux, locaux de reunions ou de restauration, sariitaires, cuisines collectives, ... 
Pour ces locaux deja traites dans les paragraphes precedents, on adoptera les 
valeurs qui y sont indiquees. 
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5 INDICATIONS CONCERNANT LE RENOUVELLEMENT D'AIR SUPPLEMENTAIRE 

38 

5, 1 calcul du renouvellement d'air supplementaire 

L' article 28 des arretes relatifs aux equipements et aux caracteristiques thermiques 
dans les batiments autres que d'habitation (article 27 pour l'arrete concernant les 
batiments a usage sportif) stipule que : 

La permeabilite des parois exterieures du batiment doit etre telle que le supple
ment de renouvellement d'air qu'elle entraine par rapport au renouvellement spe
cifique ne depasse pas, en moyenne pour la saison de chauffage, 0,2 fois le 
volume du b8timent par heure. 

La satisfaction a cette regle suppose qu'on sache evaluer ce debit supplementaire. 

Les calculs sont normalement effectues, soit pour I' ensemble du batiment, so it 
pour une ou plusieurs parties du batiment, conformement aux dispositions du para
graphe 3,21 du Document Technique Unifie « Regles Th-G ». 



5,2 exemples de solutions pour limiter le renouvellement d'air 
supplementaire 

Lorsque la ventilation est assuree par des systemes simple flux, ii est recommande 
de mettre en place des entrees d'air (ou sorties d'air) dans les locaux echangeant de 
I' air avec l'exterieur. Les defauts d'etancheite de fa9ade, incontroles par nature, ne 
permettent pas d'assurer une repartition homogene selon les locaux. 

Dans ces conditions, la solution proposee consiste a dimensionner ces entrees d'air 
de fac;on a assurer les debits requis, tout en reduisant les defauts d'etancheite de 
fa9on a limiter le renouvellement d'air supplementaire. 

Remarque : les systemes simple flux presentent, et ce particulierement dans le cas 
de grands batiments, une plus grande sensibilite aux perturbations induites par les 
ouvertures des fenetres et des portes. Les systemes de ventilation double flux ou 
simple flux avec extraction par local sont done mieux adaptes. 

5,21 entrees (ou sorties) d'air en fa<;ade 

Trois types d'entrees (ou de sorties) d'air sont envisages ; pour chacun d'eux, on 
propose des solutions en fonction des differentes classes d'exposition au vent, 
definies au paragraphe 3, 14 du Document Technique Unifie « Regles Th-G ». 

Ces entrees d'air seront utilisees dans les conditions suivantes : 

Type d'orifice 

Fixe 

Reglable manuellement 
sans effet· autoreglable 

Autoreglable avec ou 
sans reglage manuel 

* N'employer qu'avec precaution. 

Selection des entrees d'air 

Classe d'exposition au vent 

EX1 

La classe EX4 correspond a des conditions extremes d'exposition au vent, pour lesquelles la solution du 
s steme sim le flux avec entrees d'air est eu ada tee. 

les orifices fixes ou autoreglables seront tels que le debit recherche soit obtenu 
pour une difference depression entre l'exterieur et l'interieur egale a 10 pascals. 

Pour un orifice simple, ceci conduit a une section, exprimee en cm 2
, egale a 1,2 

fois le debit exprime en m 3 /h. 

Pour les orifices autoreglables, on utilisera des entrees d'air marquees en 
module : 15, 22,5 ou 30 m 3 /h, 

les orifices reglables manuellement satisferont a la regle ci-dessus pour leur 
ouverture maximale. 

Toute solution permettant de limiter le debit supplementaire hors occupation (ou 
hors pollution) est a privilegier. Des orifices autoreglables munis de clapets anti
retour constitueraient, par exemple, une solution bien adaptee a ce probleme. 
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Remarques 

On se reportera utilement aux dispositions du DTU 68.2 « Execution des installa
tions de VMC » concernant la protection des entrees d'air contre la penetration 
d'eau de pluie, la facilite de pose, de depose et d'extraction de ces entrees d'air et 
la diffusion satisfaisante de I' air dans le local permettant d'eviter les genes dues aux 
courants d'air. 

Du point de vue de l'acoustique, !'existence d'entrees d'air en fac;:ade pose le pro
bleme de la diminution de l'isolement acoustique de la fac;:ade. 

Pour que l'effet de l'entree d'air sur l'isolement de la fac;:ade soit negligeable, ii con
vient que son isolement soit d'au moins 5 dB (A) superieur au niveau d'isolement 
acoustique recherche pour la fac;:ade. Ccci ne pourra generalement etre obtenu 
qu'en associant des manchons absorbants aux entrees d'air. 

5,22 etancheite a l'air des fenetres et portes-fenetres 

La solution proposee est de respecter les recommandations donnees pour les 
locaux de type II, dans le DTU 36.1/37.1 « Memento : choix des fenetres en fonc
tion de leur exposition » (mai 1974). Le tableau ci-dessous donne les classes 
d'etancheite a l'air recommandees en fonction de la surface des ouvrants et de la 
classe d'exposition au vent. 

Classe de permeabilite a I' air des ouvrants 

Rapport Classe d'exposition au vent 
de la surface d'ouvrant 
a la surface de la piltce EX1 EX2 EX3 EX4 

inferieur OU egal a 1 /6 A,* A2 A2 A3 

compris entre 1 /6 et 1 /4 A2 A2 A3 A3 

egal OU SUperieur a 1 /4 A2 A3 A3 (* *) 

* Les feniltres comportant des vitrages isolants seront de preference choisies de la classe A 2 . 

**Les grandes dimensions d'ouvrants sont deconseillees en classe EX4 . 

Une tolerance pourra etre admise sur les limites indiquees afin de conserver des 
fenetres semblables dans les locaux de surfaces legerement differentes. 

5,23 etancheite a I' air des portes exterieures 

En classes d' expositions EX2 , EX3 et EX4, on retiendra des dispositions particulie
res d'etancheite des portes exterieures telles que seuils, joints ou doubles portes 
avec sas. 

II est par ailleurs recommande d'equiper les portes exterieures de dispositifs de fer
meture automatiques (dispositifs pneumatiques, ... ). 



5,24 etancheite a l'air en dehors des ouvrants 

L' etancheite a I' air des parois, en dehors des ouvrants (et des orifices de ventila
tion), devrait etre quasi totale. Les defauts les plus frequents sont rencontres aux 
joints de coffres de valets roulants, aux joints des elements de remplissage et aux 
joints des panneaux de fac;ade. 

Les defauts d' etancheite des differents types de constructions sont actuellement 
difficiles a quantifier. On propose en consequence d'adopter, dans l'attente de 
resultats d'etudes, les dispositions suivantes : 

concernant les valets, on n'utilisera des valets roulants que s'ils sont places a 
l'exterieur, sans communication avec le local, ou que s'il existe un calfeutre
ment par element ou joint comprime ; 

concernant les elements de remplissage et les panneaux de fac;ade, on pourra se 
reporter aux documents generaux OU particuliers, etablis par la Commission 
chargee de formuler des Avis Techniques ; 

concernant les murs en mac;onnerie ou en beton banche, notamment les murs a 
double paroi, y compris les murs avec bardage, on se reportera aux indications 
figurant dans les Documents Techniques Unifies appropries(1l. 

Remarque: ·la realisation de l'etancheite a l'air requiert des dispositions particu
lieres pour certains types de batiments (locaux de grand volume : gymnases, 
grandes surfaces commerciales, ateliers, ... ). 

1. DTU 20. 1 « Parois et murs en ma9onnerie de petits elements » 
(septembre 1 985) 

DTU 23. 1 « Parois et murs en beton banche » (fevrier 1976) 
DTU 36. 1 « Menuiseries en bois » (decembre 1984) 
DTU 37. 1 « Menuiseries metalliques » (mars 1984) 
DTU 36.1 et 37.1 -- Annexe commune : « Caracteristiques dimensionnelles des baies dans le 
gros ceuvre destinees a recevoir des menuiseries » (fevrier 1985). · 
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Le reglement prevoit, en cas d'humidification de l'air amene en periode de chauf
fage, la limitation de cette humidification. 

Les nombreuses etudes menees sur le contort thermique ont montre qu'au-dessous 
de 25 °C, la variation du taux d'humidite relative entre 30 et 70 % n'est pas res
sentie par l'etre humain. Les depenses minimales sont done obtenues lorsqu'on 
limite !'humidification ace qui est necessaire pour le contort, soit 5 g/kg d'air sec. 

L'examen du diagramme psychrometrique (fig. 2) montre que cette humidite abso
lue correspond, pour une temperature seche de 20 °C, a une humidite relative de 
l'ordre de 35 % ; ceci sans tenir compte des degagements de vapeur d'eau dus a 
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Figure 2 Diagramme psychrometrique montrant le niveau d'humi
dite relative atteint aux temperatures usuel/es de contort en con
ditions d'hiver pour unc humidite absolue egale a 5 g/kg d'air sec. 

Parmi les differentes techniques existantes d'humidification de I' air amene, on peut 
citer: 

les laveurs d'air : l'eau tournie sous torme liquids, soit par ruissellement, soit par 
pulverisation se vaporise au contact de l'air en lui empruntant la chale11r ri11i h1i 
est necessaire pour cette transformation ; ii y a alors refroidissement adiabati
que et l'air doit done etre prechauffe : 

I' injection de vapeur : de la vapeur d'eau produite centralement ou par des appa
reils decentralises est introduite directement dans I' air de soufflage. 

La regulation de l'humidite agit en tout OU rien OU progressivement a partir des indi
cations d'un hygrostat .place dans l'air souffle ou, de preference, dans l'air repris. 



7 INDICATIONS CONCERNANT LE SUIVI DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

Le reglement prevoit que chaque centrale de ventilation dont la puissance electrique 
absorbee du ou des moteurs de ventilateurs est superieure a 4 kW soit equipee d'un 
dispositif permettant de suivre les consommations d'energie electrique de ces 
moteurs. 

Dans le cas ou la puissance absorbee par les moteurs est constante, un comptage 
horaire est suffisant. Dans le cas contraire, et notamment lorsqu'il y a modulation 
des debits, ii est necessaire d'avoir recours a des compteurs electriques. 
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annexe 

Terminologie des circuits d'air 

----- --
ARj ARp 

AN 

ARc ~ 

---

Detail 1 

AN : air neut (air exterieur) 
AX : air extrait 
ARj : air rejete 

.. ... - ...... 
Local I A l 

AS I ) - \ 
>- . 

Detail 2 

air souffle 
air primtiire (air traite) 
air secondaire (air induit) 

--
AX 

ARp : air repris 

AS 
A1 
A2 
Al : air d'infiltration (air exterieur) 

ARc : air recycle 

detail 1 : bouche ou appareil sans entrainement ou reprise d'air 
detail 2 : bouche ou appareil avec entrainement ou reprise d' air 
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